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seven meinbers shall expire at, the end of 
three years. 

(2) The members whose terms are to 
expire at the end of the initial period of three 
years shall be chosen by lot by the Secretary- 
General of the Council of Europe immediat- 
ely after the first election has been completed. 

(3) A member of the Commission elected 
to replace a member whose term of office 
has not expired shall hold office for the 
remainder of his predecessor's term. 

(4) The members of the Commission shall 
hold office until replaced. After having been 
replaced, they shall continue to deal with 
such cases as they already have under con- 
sideration. 

Article 23 
The members of the Commission shall sit 

on the Commission in their individual ca- 
pacity. 

Article 24 
Any High Contracting Party may refer 

to the Commission, through the Secretary- 
General of the Council of Europe, any al- 
leged breach of the provisions of the Con- 
vention by another High Contracting Party. 

Article 25 
(1) The Commission may receive petitions 

addressed to the Secretary-General of the 
Council of Europe from any person, non- 
governmental organisation or group of indi- 
viduals claiming to be the victim of a vio- 
lation by one of the High Contracting Par- 
ties of the rights set forth in this Conven- 
tion, provided that the High Contracting 
Party against which the complaint has 
been lodged has declared that it recognises 
the competence of the Commission to receive 
such petitions. Those of the High Contract- 
ing Parties who have made such a declara- 
tion undertake not to hinder in any way the 
effective exercise of this right. 

(2) Such declarations may be made for a 
specific period. 

fonctions de sept membres prendront fin au 
bout de trois ans. 

2. Les membres dont les fonctions pren- 
dront fin au terme de la période initiale de 
trois ans, sont désignés par tirage au sort 
effectué par le Secrétaire Général du Con- 
seil de l'Europe immédiatement après qu'il 
aura été procédé à la première élection. 

3. Le membre de la Commission élu en 
remplacement d'un membre dont le mandat 
n'est pas expiré achève le terme du mandat 
de son prédécesseur. 

4. Les membres de la Commission restent 
en fonctions jusqu'à leur remplacement. 
Après ce remplacement, ils continuent de 
connaître des affaires dont ils sont déj à 
saisis. > ' 

Article 23 
Les membres de la Commission siègent a 

la Commission à titre individuel. 

Article 24 
Toute Partie Contractante peut saisir la 

Commission, par l'intermédiaire du Secré- 
taire Général du Cônseil de l'Europe, de 
tout manquement aux dispositions de la 
présente Convention qu'elle croira pouvoir 
être imputé à une autre Partie Contractante. 

Article 25 
1. La Commission peut être saisie d'une 

requête adressée au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe par toute personne 
physique, toute organisation non gouverne- 
mentale ou tout groupe de particuliers, qui se 
prétend victime d'une violation par l'une des 
Hautes Parties Contractantes des droits 
reconnus dans la présente Convention, 
dans le cas où la Haute Partie Contractante 
mise en cause a déclaré reconnaître la compé- 
tence de la Commission dans cette matière. 
Les Hautes Parties Contractantes ayant 
souscrit une telle déclaration s'engagent a 
n'entraver par, aucune mesure l'exercice 
efficace: de ce droit. 

2. Ces déclarations peuvent être faites 
[pour une durée déterminée. 


